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Portrait de l’association
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• Depuis le 1er mai 2024
Fusion de ASGB et asr

• Focus sur l’économie circulaire des matériaux de construction
Matériaux de construction minéraux, bois usagé

• 475 entreprises membres
issues des secteurs du gravier, du béton et du recyclage

• Environ 1000 sites de recyclage et d’extraction
• Directeur Michael Widmer

depuis le 1er septembre 2024
• 25 collaboratrices et collaborateurs

à Berne et Schlieren



Situation actuelle
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Évolution de la population résidante permanente en
Suisse selon les trois scénarios de base
En millions

Observations Scénario de référence A-00-2025
Observations Scénarios

Scénario « haut » B-00-2025

Scénario « bas » B-00-2025



Impact environnemental – 75 millions de tonnes de déchets par an
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BAFU, 2025

73.8t



Impact environnemental – Gaz à effet de serre
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20%

27%

23%

23%

7%

Part par secteur 2020

Bauindustrie
Betrieb Gebäude
Verkehr
Andere Industrien
Diverse

[data: UN environment programme - 2021 Global Status Report for Buildings and Construction]

Industrie du bâtiment
Exploitation des bâtiments
Circulation
Autres industries
Divers



Objectif de l'association - Vision

La gestion et l’entretien du cycle des matériaux de construction
apporte une contribution décisive
à la durabilité en Suisse.
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Durabilité

économie

écologiesocial



Loi sur la protection de l’environnement
Art. 10h
1 La Confédération et, dans la mesure de leurs compétences, les cantons veillent à ce que les ressources
naturelles soient préservées. Ils s’engagent notamment à réduire tout au long du cycle de vie des produits et
des ouvrages les nuisances à l’environnement, à boucler les cycles des matériaux et à améliorer l’efficacité
dans l’utilisation des ressources.
Art. 35j
1 Selon les nuisances à l’environnement générées par des ouvrages et en tenant compte des engagements

internationaux pris par la Suisse, le Conseil fédéral peut, dans le cadre d’une approche globale de la
durabilité fondée sur les ouvrages et leur cycle de vie, fixer des exigences concernant:

a. l’utilisation de matériaux et d’éléments de construction préservant l’environnement;
b. l’utilisation de matériaux de construction issus de la valorisation matière des déchets de chantier;
c. la réversibilité des ouvrages, et
d. la réutilisation d’éléments de construction dans les ouvrages. 8



Une économie circulaire qui préserve la valeur

Économie circulaire
des matériaux de

construction
préservant leur valeur

Extraction des
matières premières Capacité de circulation Décarbonisation Gestion des ressources Mise en

décharge/valorisation

- Préservation
- Planification
- Sécurité d'approvisionnement
- Remise en culture

- Réutilisation
- Démantèlement efficace
- Tri professionnel
- Élimination des substances
nocives
- Fabrication de matériaux de
construction recyclés

- Processus industriels
- Calendrier sectoriel
- Utilisation des matériaux de
construction

- Selon les propriétés
- Optimisation du volume
- Capture du CO2

- Réduction des déchets
- Tri
- Recyclage max.
- Mise en décharge min.

- Mise en décharge dans les règles
de l’art
- Sécurité de l'élimination



Extraction des matières
premières
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• Préservation et efficacité lors de
l’extraction
• Utilisation des machines économe
en énergie et respectueuse de
l'environnement
• Planification prévisionnelle
• Sécurité d'approvisionnement/
régionalité
• Remise en culture et biodiversité


